
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_095
OBJET : Modification du dispositif relatif à l’application de la somme équivalente à la
redevance assainissement

Exposé

La Communauté d’Agglomération du Cotentin exerce la compétence assainissement depuis
le 1er  janvier 2018. 

Par délibération en date du 8 décembre 2020, la Communauté d’Agglomération du Cotentin
a  instauré  le  dispositif  de  facturation  de  la  somme  équivalente  à  la  redevance
assainissement pour les immeubles raccordables mais non raccordés au réseau public ainsi
que sa majoration lorsque le raccordement n’est pas effectif dans un délai de deux ans après
la mise en service du réseau public d’assainissement. Elle est perçue auprès du propriétaire
dès la mise en service du réseau public. 

Or, la loi dite climat et résilience du 22 août 2021 a introduit des modifications. Elle prévoit
désormais que :

- la majoration peut être fixée dans la limite de 400 %,
- cette somme n‘est pas recouvrée si les obligations de raccordement sont satisfaites

dans un délai  de douze mois à compter de la date d’envoi de la notification de la
pénalité.

Aussi, il est proposé de modifier la délibération n° DEL2020_225 en remontant le seuil de
majoration de la somme équivalente à la redevance assainissement à 200 % et d’intégrer la
procédure fixée par la loi.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2 021-1104 du 22 août 2021 dite climat et résilience,

Vu la délibération n° DEL2020_225 du 8 décembre 2020,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 168 - Contre : 2 - Abstentions : 13) pour :

- Modifier la délibération n° DEL2020_225 en approuvant le passage de la majoration
de  la  somme équivalente  à  la  redevance  assainissement  de  100  % à  200  % à
compter du caractère exécutoire de la présente délibération,
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- Modifier la  délibération  n°  DEL2020_225  en  intégrant  la  méthode  de  non-
recouvrement si les obligations de raccordement sont satisfaites dans un délai de
douze mois à compter de la date d’envoi de la notification de la pénalité à compter du
caractère exécutoire de la présente délibération,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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